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Mission sénatoriale. Vers une profession vétérinaire du XXIe siècle

Rapport Guené  :
marchons, marchons…
Les organisations professionnelles (Ordre, SNVEL, SIMV, FNGDS)
livrent leurs commentaires sur le rapport de Charles Guené. Entretiens.
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Le rapport Guené répond-il
à la désertification en rurale ?

La Semaine Vé t é r i n a i r e : Que pensez-vous des proposi-
tions de Charles Guené sur la délégation des actes ?
Michel Baussier : Dans cette aff a i re, nous avons
pris vingt ans de re t a rd. La loi du 22 juin 1989
modifiant le Code rural (articles 243-1 et sui-

vants) fixe ce qu’est l’exercice illégal de la
médecine vétérinaire tout en prévoyant des
dérogations et des délégations envisageables à
des non-vétérinaires, sous réserve de décre t s .
Ces derniers ne sont jamais parus. De ce point

de vue, le rapport Guené crée les conditions
favorables au débat. Pour la profession, c’est
l’occasion d’en finir avec la politique de l’autru-
che. Nous demandons donc un état des lieux
précis, un inventaire des actes vétérinaires. Il ne

Entretien avec Michel Baussier, vice-président du Conseil supérieur de l’Ordre

« Nous devons accepter le regard permanent 
de la société sur notre métier »
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La Semaine Vé t é r i n a i r e : Q u e l
est votre sentiment général
sur ce rapport ?
Rémi Gellé : C’est un bon
r a p p o rt , t ro p s o u v e n t
résumé à son aspect ru r a l .
Il propose des mesure s
concrètes, notamment sur
la fiscalité, la transmission
d e s e n t re p r i s e s v é t é r i-
n a i res ou la sécurisation
du passeport canin, qui

peuvent être mises en œuvre rapidement. Cer-
taines, je l’espère, pourraient même interv e n i r
dès le second trimestre de cette année.

S . V. : Pour développer le maillage territorial, le rapport
préconise la mise en place de réseaux de cliniques par
l’intermédiaire de holdings. Est-ce une bonne idée ?
R . G . : La création de réseaux par le biais des
SPFPL* n’est pas “la” solution. C’est un outil
p a rmi d’autres, dont nous pourrons avoir besoin
à un moment donné pour un objet particulier.
Se re g rouper oui, mais pour quoi faire ? Vo i l à
la question qu’il faut se poser. Trois situations
sont possibles : la concentration, par la création
de sociétés mère/filles par exemple ; la rationa-
lisation, qui consiste à se regrouper pour créer
une ou des sociétés communes gérant des lieux
d’exercice dédiés à un certain type d’activités ;
l’expansion, à re j e t e r, qui consiste à créer des

g roupes importants en ajoutant des sociétés les
unes aux autres sans autre objectif précis que
l’accumulation. A nous de faire évoluer les règles
dans ce cadre : unicité du domicile d’exercice,
o u v e rt u re mais contrôle du capital, transpa-
rence dans l’offre de services, etc.

S . V. : Etes-vous favorable à une plus grande délégation
des actes, comme le préconise Charles Guené ?
R . G . : Nous ne remettons pas en cause le rôle de
l’éleveur, infirmier de son élevage. Pour ce qui
est des vaccinations obligatoires ou des cert i f i-
cations, la présence physique du vétérinaire re s t e
i n c o n t o u rnable. Doit-il, à ce moment-là, vacci-
ner lui-même ou surveiller la vaccination ? Le
débat n’est pas encore tranché entre nous. Quoi
qu’il en soit, le vétérinaire ne peut certifier que
ce qu’il voit. Si la vaccination peut être déléguée
à l’éleveur, nous ne voulons pas en entendre
parler pour les techniciens.
S’agissant des auxiliaires, je suis opposé à la
délégation. Dans dix ans, nous compterons tro i s
mille praticiens supplémentaire s : je suis là pour
que les vétérinaires aient du boulot. Je voudrais
d i re à ceux qui re g a rdent vers le système anglo-
saxon que notre situation démographique est
d i ff é rente et que ce modèle n’est pas le plus
répandu en Europe. Certains pays, comme la
Belgique, n’ont pas d’auxiliaires. Une minorité
de vétérinaires délèguent à leurs ASV. Ceux qui
le font doivent l’assumer.

S . V. : Ne regrett ez-vous pas que Bruxelles considère les
vétérinaires comme une profession de services et non de
s a n t é ?
R . G : Nous sommes une profession réglementée,
ce qui peut nous offrir une certaine protection
dans le cadre de la directive “services”. Direc-
tive dont l’application pure et dure peut tout à
fait faire l’objet de dérogations.

S . V. : S o u h a i t ez-vous une révision du cursus vétérinaire ?
R . G : Une directive européenne fixe le cursus à
cinq ans et nous sommes à sept. Comment
f a i re ? Définir un autre mode de re c ru t e m e n t
après le baccalauréat comme le propose le
rapport Guené ? C’est une piste. Pourquoi pas
également intégrer une formation en altern a n c e
dans le cursus ou faire cinq ans plus deux ans
de “filiarisation” au lieu de deux ans plus cinq
a n s ? Il faut sans doute réform e r. Toutes les
pistes sont ouvertes.

S . V. : Que penser de la taxe sur le médicament ?
R . G : C’est une fausse bonne idée. Faire payer la
visite sanitaire par le pet food n’a pas vraiment
de sens. Nous risquons également une hausse
du prix du médicament contre - p roductive, alors
que nous faisons déjà partie des pays euro p é e n s
où le prix des médicaments est le plus élevé.

■ Propos recueillis par N. F.

* Sociétés de participation financière de pro fessions libéra l e s .

Entretien avec Rémi Gellé, président du SNVEL

« En termes de délégation, il faut tenir compte 
de la démographie vétérinaire française »

s’agit pas de déléguer pour déléguer, mais pas
non plus de tout refuser en bloc. Déléguons de
manière raisonnable et pragmatique.

S. V. : D ’après le rapport, l’Ordre est favorable à l’o u v e r-
ture sans limite du complément du capital des SEL
Que faut-il comprendre ?
M . B . : Le complément débute à partir de 50,1 % .
L’ O rd re a adopté une position fort e : nous
voulons que les vétérinaires qui exercent dans
une société d’exercice libéral (SEL) en re s t e n t
p ro p r i é t a i res en capital et en droits de vote.
La loi permet déjà d’ouvrir le capital des SEL à
des capitaux extérieurs à hauteur de 25 % ,
p o u rquoi pas à hauteur de 49,9 % ? A condi-
tion, bien entendu, d’éviter les conflits d’inté-
rêts, de préserver l’indépendance du vétérinaire
dans sa prescription et sa certification, donc de
p ro s c r i re les capitaux de l’amont (les labora-
t o i res) et de l’aval (les groupements de pro d u c-
teurs).
Le rapport évoque notre idée d’une commission
c h a rgée de s’assurer de la qualité des investis-
seurs en y incluant les usagers. Pour éviter le

corporatisme, nous devons accepter le re g a rd
permanent de la société sur notre métier.

S . V. : Le rapport veut en finir avec l’unicité du domicile
d ’exe r c i c e …
M. B. : L’opinion des confrères sur ce sujet a fait
des progrès considérables ces derniers mois. Ils
en comprennent mieux les enjeux. Finalement,
q u ’ i m p o rte le nombre de SEL qui se re g ro u p e n t .
Ce qui comptera avant tout, c’est le cahier des
c h a rges, à définir, que chaque lieu d’exerc i c e
devra respecter.

S . V. : Ne regrett ez-vous pas que Bruxelles considère les
vétérinaires comme une profession de services et non de
s a n t é ?
M . B . : Nous sommes dans une situation ambi-
g u ë : considérés comme une profession de santé
en France, mais comme une profession de
s e rvices par les textes communautaires. Mais la
d i rective “services” est susceptible de déro g a-
tions. La Commission européenne montre un
extrême attachement à la santé publique, or
notre activité est garante de celle-ci.

S . V. : Quelle est votre position
sur le numerus clausus ?
M . B . : P roposer 10 % d’aug-
mentation est aujourd ’ h u i
sans objet, un peu démago-
gique et en contradiction avec
le rapport lui-même, qui veut
raisonner au niveau euro-
péen, mais préconise cette
m e s u re bien française. Si le
n u m e rus clausus p ro g resse, encore faut-il que
les moyens suivent.
S’agissant du cursus, il faut réfléchir à une
h a rmonisation européenne. Nous pourrions sans
doute revenir à six ans au lieu de sept, en suppri-
mant une année de préparation. Mais nous
devons veiller à préserver le haut niveau scien-
tifique de notre formation. Le re c rutement juste
après le baccalauréat pourquoi pas, tout en
préservant le concours d’entrée.

S . V. : Que pensez-vous de la taxe sur le médicament ?
M. B. : Une idée qui va faire pschitt !

■ Propos recueillis par Nicolas Fontenelle


